
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, 
DES SOLIDARITÉS ET DES FAMILLES 

Décret no 2024-1246 du 30 décembre 2024 relatif à la carte professionnelle  
mentionnée à l’article L. 313-1-4 du code de l’action sociale et des familles 

NOR : TSSA2432014D 

Publics concernés : professionnels intervenant au domicile des personnes âgées et des personnes handicapées ; 
leurs employeurs. 

Objet : modalités de mise en place de la carte professionnelle. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2025. 
Notice : le texte précise les conditions d’éligibilité de la carte professionnelle, instaurée par l’article 19 de la loi 

du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l’autonomie, pour les professionnels 
intervenant au domicile des personnes âgées et des personnes handicapées. Il précise également les modalités de 
délivrance de cette carte, ainsi que les facilités associées à sa détention. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 19 de la loi no 2024-317 du 8 avril 2024 portant 
mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l’autonomie. Le décret, ainsi que les dispositions du code de 
l’action sociale et des familles qu’il modifie, peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, 
sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 313-1-4 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1470-1 à L. 1470-4 ; 
Vu le code du travail, notamment son article L. 6113-1 ; 
Vu la loi no 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l’autonomie, 

notamment son article 19, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 1 du chapitre III du titre Ier du livre III du code de l’action sociale et des familles est 
complétée par une sous-section 3 ainsi rédigée : 

« Sous-section 3 

« Carte professionnelle des professionnels intervenant au domicile des personnes âgées et des personnes handicapées 

« Art. D. 313-14-1. – I. – La carte professionnelle mentionnée à l’article L. 313-1-4 porte la mention 
“professionnel qualifié de l’aide à domicile”. 

« Elle est délivrée aux professionnels intervenant au domicile des personnes âgées ou des personnes 
handicapées, employés par un service défini au 6o ou au 7o du I de l’article L. 312-1, qui justifient : 

« 1o Soit d’une certification professionnelle au minimum de niveau 3 inscrite au répertoire national prévu à 
l’article L. 6113-1 du code du travail attestant de compétences dans les secteurs sanitaire, médico-social ou social, 
figurant sur une liste définie par arrêté du ministre chargé des solidarités ; 

« 2o Soit de trois années d’exercice professionnel dans l’accompagnement au domicile des personnes âgées ou 
des personnes handicapées au cours des cinq dernières années, au moins à mi-temps. 

« II. – La carte professionnelle est délivrée grâce à l’un des moyens d’identification électronique mentionnés à 
l’article L. 1470-3 du code de la santé publique. Elle est subordonnée à l’enregistrement du professionnel par 
l’employeur dans le répertoire mentionné à l’article L. 1470-4 du code de la santé publique. 

« Chaque employeur est responsable de la collecte, de la vérification et de la mise à jour des données nécessaires 
à l’enregistrement du salarié selon les modalités prévues par l’article L. 1470-4 du code de la santé publique. Il 
déclare le cas échéant la fin du contrat de travail. 
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« Les professionnels auxquels une carte a été délivrée disposent d’un justificatif de détention de la carte 
professionnelle. 

« Ils bénéficient des facilités associées à leur enregistrement au répertoire ou accordées, pour leurs déplacements 
au domicile des personnes âgées et des personnes handicapées, par les autorités compétentes en matière de police 
de la circulation et du stationnement désignées par les articles L. 2213-1 à L. 2213-6-1 du code général des 
collectivités territoriales. » 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2025. 
Art. 3. – La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles et la ministre déléguée auprès de la 

ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, chargée de l’autonomie et du handicap, sont 
chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 30 décembre 2024. 
FRANÇOIS BAYROU 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de la santé,  
des solidarités et des familles, 

CATHERINE VAUTRIN 

La ministre déléguée auprès de la ministre du travail,  
de la santé, des solidarités et des familles, 

chargée de l’autonomie et du handicap, 
CHARLOTTE PARMENTIER-LECOCQ  
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